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Par arrêté du ministre des affaires étrangères 
du 27 juin 2016. 

Monsieur Ridha Chehidia, conseiller des affaires 
étrangères, est chargé des fonctions de directeur adjoint 
de l'organisation de la conférence islamique à la 
direction générale des affaires politiques, économique et 
de coopération pour le monde arabe et les organisations 
arabes et islamiques au ministère des affaires étrangères. 

  

Par arrêté du ministre des affaires étrangères 
du 27 juin 2016. 

Monsieur Mohamed Baccar, est chargé des 
fonctions de chef de division des ressources humaines 
à l'administration centrale, à la direction des affaires 
administratives et financières au ministère des affaires 
étrangères.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 16 juin 2016, 
portant modification de l'arrêté du ministre des 
finances du 20 mai 2014, portant fixation de 
l'indemnité de présence allouée au président et 
aux membres du conseil d'administration de 
l'autorité de contrôle de la micro finance prévue 
à l'article 45 du décret-loi n°  2011-117 du 5 
novembre 2011, portant organisation de 
l'activité des institutions de micro finance.  

Le ministre des finances,  

Vu la constitution,  

Vu le décret-loi n°  2011-117 du 5 novembre 
2011,  portant organisation de l'activité des institutions 
de micro finance, tel que modifié par la loi n° 2014-46 
du 24 juillet 2014 et notamment son article 45,  

Vu le décret n° 2012-2128 du 28 septembre 2012, 
fixant les modalités de fonctionnement de l'autorité de 
contrôle de la micro finance,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 20 mai 
2014, portant fixation de l'indemnité de présence 
allouée au président et aux membres du conseil 
d'administration de l'autorité de contrôle de la micro 
finance prévue à l'article 45 du décret-loi n°  2011-117 
du 5 novembre 2011, portant organisation de l'activité 
des institutions de micro finance.  

Arrête :  
Article premier -  Sont abrogées les dispositions de 

l'article premier de l'arrêté du ministre des finances du 
20 mai 2014, portant fixation de l'indemnité de 
présence allouée au président et aux membres du 
conseil d'administration de l'autorité de contrôle de la 
micro finance susvisé et remplacées comme suit :  

Article premier (nouveau) : Il est alloué au 
président et aux membres du conseil d'administration 
de l'autorité de contrôle de la micro finance une 
indemnité de présence fixée à trois cent dinars (300 
dinars) par séance de présence à des réunions du 
conseil d'administration de ladite autorité.  

Art. 2 -  Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 16 juin 2016. 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 
 

Par arrêté du ministre des finances du 17 juin 
2016. 

Monsieur Abdelwaheb Allani est nommé dans le 
grade d'inspecteur général des services financiers à la 
manufacture des tabacs de Kairouan. 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 

 
Par décret gouvernemental n°  2016-785 du 20 
juin 2016.  

Le docteur Maher Bel Hadj Slama, médecin major de 
la santé publique à l'hôpital « Mahmoud El Matri » 
Ariana, est maintenu en activité après l'âge de 60 ans pour 
une période d'une année, à compter du 1er mai 2016. 

 
Par décret gouvernemental n°  2016-786 du 20 
juin 2016.   

Monsieur Mongi Mastouri, technicien supérieur 
major de la santé publique, est maintenu en activité pour 
une période d'une année, à compter de 1er août 2016.  

 
Par décret gouvernemental n°  2016-787 du 20 
juin 2016.  

Monsieur Mohsen Ouled Khedher, infirmier major 
de la santé publique, est maintenu en activité pour une 
période d'une année, à compter de 1er mars 2016.  


